
Peut-on prévoir des sanctions disciplinaires pour les violations
de la convention collective par un salarié ?

Réponse courte

Oui, il est possible de prévoir des sanctions disciplinaires à l’encontre d’un salarié pour violation des dispositions

d’une convention collective, à condition que la convention soit applicable au salarié, que la règle violée soit claire et

portée à sa connaissance, et que la faute soit personnellement imputable. La sanction doit être proportionnée à la

gravité du manquement et respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail, notamment l’audition

préalable du salarié pour les sanctions autres qu’un avertissement.

L’employeur doit également garantir l’égalité de traitement entre salariés et documenter chaque étape de la

procédure, en s’assurant que la convention collective et ses mises à jour ont bien été communiquées au salarié par

des moyens traçables. Toute sanction prise en méconnaissance de ces exigences peut être annulée ou entraîner

une condamnation pour licenciement abusif.

Définition

Une sanction disciplinaire est toute mesure prise par l’employeur à l’encontre d’un salarié en raison d’un

comportement jugé fautif, ayant un impact défavorable sur la situation professionnelle du salarié. La convention

collective est un accord écrit entre organisations syndicales représentatives et employeurs, fixant les conditions

de travail, d’emploi, ainsi que les droits et obligations des parties. La violation par un salarié d’une disposition

claire et opposable de la convention collective applicable à son contrat de travail peut constituer un manquement

susceptible de donner lieu à une sanction disciplinaire, sous réserve du respect des règles légales et

conventionnelles.

Conditions d’exercice

Pour qu’une sanction disciplinaire soit légalement fondée en cas de violation d’une convention collective, plusieurs

conditions doivent être réunies :
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La convention collective doit être applicable au salarié, soit par extension, soit par adhésion de l’employeur.

La disposition violée doit être claire, précise, directement applicable et portée à la connaissance du salarié.

Le manquement doit être personnellement imputable au salarié et constituer une faute ou une négligence

caractérisée.

La sanction doit respecter le principe de proportionnalité, c’est-à-dire être adaptée à la gravité de la faute.

L’employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail, notamment l’audition

préalable du salarié pour les sanctions autres qu’un simple avertissement.

L’égalité de traitement entre salariés doit être garantie lors de l’application des sanctions.

Modalités pratiques

Avant toute sanction, l’employeur doit s’assurer que la convention collective et ses mises à jour ont été effectivement

portées à la connaissance du salarié, par remise, affichage ou tout moyen traçable. En cas de manquement, il

convient de qualifier la faute (légère, grave, lourde) et de choisir une sanction appropriée : avertissement, blâme,

mise à pied disciplinaire, voire licenciement pour motif disciplinaire en cas de faute grave.

Pour toute sanction autre qu’un avertissement, l’employeur doit convoquer le salarié à un entretien préalable,

exposer les faits reprochés et recueillir ses explications. La sanction doit être notifiée par écrit, en motivant la

décision et en précisant la disposition conventionnelle violée. Toute sanction doit être prononcée dans un délai

raisonnable après la connaissance des faits, et la procédure doit être documentée pour assurer la traçabilité et la

défense des droits du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer explicitement dans le règlement interne ou dans des notes de service les principales

obligations issues de la convention collective, afin d’en assurer la pleine opposabilité aux salariés. L’employeur doit

veiller à la traçabilité de la communication de la convention collective et de ses mises à jour, par exemple via accusé

de réception ou signature.

En cas de contestation, la charge de la preuve de la faute, de la régularité de la procédure et de la communication

des règles incombe à l’employeur. Il est conseillé de privilégier une gradation des sanctions, de documenter chaque

étape du processus disciplinaire et de garantir l’encadrement humain de la procédure. Toute sanction

disproportionnée ou prise en méconnaissance de la procédure expose l’employeur à un risque d’annulation de la

sanction ou de condamnation pour licenciement abusif.
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Cadre juridique

Articles L.121-6 à L.121-8 du Code du travail : pouvoir disciplinaire de l’employeur, définition et limites des

sanctions.

Articles L.124-2 à L.124-7 du Code du travail : procédure disciplinaire, droits de la défense, entretien

préalable, notification écrite.

Article L.162-12 du Code du travail : obligation de mise à disposition de la convention collective aux salariés.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale : opposabilité des obligations conventionnelles et respect du principe de

proportionnalité.

L’employeur doit systématiquement s’assurer, par des moyens traçables, que le salarié a eu connaissance des dispositions

conventionnelles invoquées avant d’engager une procédure disciplinaire. Le non-respect de cette exigence peut entraîner l’annulation

de la sanction ou du licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

